
 

Ordre du jour de la réunion ordinaire 

  du comité social et économique 

Jeudi 4 septembre 2025 

 
1. Approbation des PV :  

• CSE Ordinaire du 17 Juillet 2025  
Approuvé 
 

2. Consultation des congés 2026 des opérations pour les activités de semaine 

Reporté au prochain CSE 
 

3. Consultation des congés 2026 des opérations pour les activités de WE 
Reporté au prochain CSE 

 

4. Consultation des congés 2026 des opérations pour la distribution 

Reporté au prochain CSE 
 

5.   Présentation des travaux effectués en août 2025 (invités : Benoit Delfosse & Grégory Caceres) 

 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

 

 
 



 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

6. Information / Consultation sur l’installation d’une caméra à l’intérieur d’un local dédié à du stockage 
informatique (invité : Guillaume Tur) 

Approuvé 
 

7. Information sur l’évolution de rattachements dans l’organisation de la distribution (invité : Eric Vogler) 

 



 

 
 

 
 

8. Information sur la création d’une Commission Logement Centrale (invitée : Valérie Ferrand) 

 
 
 

EVOLUTION DE L'ACTIVITE ECONOMIQUE ET INDUSTRIELLE 

 
9. Résultats de l’intéressement à la fin du mois Juillet 2025. 

• Point à date Trimestriel booster  
3,80% à fin juillet 
 
 
 



 

10. Critères de veille des volumes Agen (Tableau Parts de marché UPSA FR et Volumes Agen)  

• Equipe de suppléance SD 

• Point sur les Back Orders 

 
 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

 

 



 

 
 

11. Pour FO : Point à date sur le lancement d’Hydrafizz sur le marché US. 

 
 

12. Pour la CGT : Point à date de l’implantation d’Hydrafizz dans les officines sur le marché français ? 

 
 

13. Pour la CGT & FO : Point sur l’arrêt technique d’Août 2025 : 
• Point sur les opérations de maintenance réalisées en production 
• Point sur la maintenance des infrastructures 
• Point sur les travaux réalisés et l’exécution des projets 
Voir point 5 

 
14. Pour FO : Point à date sur les services concernés par les 40h. 

 



 
15. Pour FO : Explications et point à date sur les difficultés rencontrées au niveau des AC Tubes sur les chaines 1 et 3 

en semaine 30. 

 
 

16. Pour la CGT : Point à date sur le déploiement des essais du logiciel Aquiweb dans les ateliers fabrication et 
conditionnement.  

• Comment se passe le traitement des retours terrain, le suivi des modifications suite aux remontées des 
utilisateurs du terrain ? 

 
 

 
 

SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

17. Revue des indicateurs mensuels sur les conditions de travail, l’hygiène, la santé et la sécurité. 

Indicateurs CSSCT du 

CSE  AOUT 2025.pdf
 

18. Pour la CGT : Pour donner suite au licenciement abrupt survenu fin juillet de deux responsables EHS, sachant que 

le service EHS souffrait déjà d’une carence d’un responsable EHS, c’est dorénavant un sous-effectif de 3 

responsables qui est à déplorer. Comment le service va-t-il se réorganiser ? Comment la charge de travail va être 

répartie dans les effectifs restants ? De nouveaux interlocuteurs sont-ils prévus ? 

Voir point 19 



 
19. Pour FO : Comment va s’organiser et fonctionner le service EHS, désormais très affaibli car privé de plusieurs 

responsables. 

 
 

20. Pour la CGT : Est-il prévu la mise en place d’un éclairage pour la nouvelle zone de détente à GA3 ?  

 
 

21. Pour la CGT : Où en est-on de l’état des lieux concernant l’accès des personnes à mobilité réduite dans nos BU 
sur nos sites UPSA ? Vous aviez évoqué mise en place d’un futur audit global de nos sites, quand va-t-il être 
réalisé ? 

 
 

22. Pour la CGT : Dans quel délai allez-vous mettre en place le recrutement d’un nouveau responsable du 
restaurant d’entreprise Le Trèfle ?  

 
 

QUESTIONS RH et RELATIONS SOCIALES 

 
23. Effectifs mois par mois et titularisations pour le mois de juillet. 

 
 



 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
24. Pour FO : Point à date sur le recrutement de l’AE MOP/COND GA1. 

 
• Confirmez-vous que ce poste initialement « très lourd » pour un seul AE est officiellement scindé en 2 

 
• Confirmation du cloisonnement et des prérogatives des 2 postes et des effectifs rattachés (AE MOP/COND 

tubes + AE MOP/COND sachets ?) 
 

• Confirmation concernant le processus de recrutement. 
 

➢ Comme lors de l’information initiale de 2024 concernant la réorganisation du service et les 
possibilités d’évolution internes, est-il prévu une nouvelle parution de candidature interne 
définissant le contour des 2 postes. 

➢ À date quel sont les éléments dont vous disposez (qui/quand) concernant le pourvoi de ces postes. 

 
25. Pour la CGT : Point à date projet de création d’une équipe SD polyvalente titulaire ? 

 
26. Pour FO : Pour les salariés travaillant en week-end et qui sont convoqués pour des formations en semaine, 

comment est traitée la compensation (HS ou récupération des heures). Nous avons connaissance de traitements 

différenciés et nous vous demandons si le salarié a le choix entre ces deux possibilités.  
• Dans ce cas, comment les salariés doivent-ils formalisés leurs choix auprès de leurs hiérarchies ? 

 
27. Pour la CGT : Avez-vous identifié des actions concrètes à renforcer afin de lutter contre l’absentéisme à UPSA ?  

Afin de lutter contre l’absentéisme, certaines entreprises ont ouvert la possibilité de condenser les horaires de 
travail hebdomadaires sur 4 jours en tenant compte des besoins de l’entreprise, nous vous proposons de réaliser 
une étude d’impact de la semaine des 4 jours chez UPSA. 

 
28. Pour la CGT : Le rapport d’enquête Sens & Cohérence sur le service EHS n’a été communiqué au CSE qu’en fin de 

journée du 16 juillet soit la veille au soir de la dernière séance du CSE (le 17 juillet). Pourquoi n’a-t-il pas été 

communiqué avant afin de laisser aux élus plus de temps pour sa prise de connaissance ? 

Voir point 29 

 

29. Pour FO : À quelle date la direction a-t-elle eu accès au rapport d’enquête de Sens et Cohérence, concernant le 

service EHS ? Nous sommes interpellés par une chronologie, qui n’a rendu possible l’accès au rapport pour les 

élus que le mercredi 16 juillet en fin d’après-midi suite transmission par mail par le président du CSE, veille du 

CSE du mois de juillet, limitant fortement sa compréhension et/ou prise de connaissance.  

 



 
30. Pour la CGT : Des arrêts de cours de cassation instaurent que l’employeur doit prouver la matérialité des faits 

reprochés, doit instruire loyalement et vérifier les témoignages avant sanction, et que seuls des faits 

matériellement vérifiables peuvent justifier une sanction. Or, le rapport du cabinet « Sens & Cohérence » n’établit 

nullement la matérialité de ces faits et se contente d’affirmer la présence de faits constitutifs de harcèlement 

moral dans un rapport d’enquête partial et non contradictoire, avec des témoins favorables aux accusés non 

auditionnés malgré communication à l’enquêteur, des pièces justificatives (preuves de transmission 

d’informations, comptes rendus) ignorées et aucun échange contradictoire avant la remise du rapport.   

• Sur la base de quels éléments l’employeur a-t-il vérifié l’enquête ? 

• Un rapport plus fourni a-t-il été établi par « Sens et Cohérence » à destination de l’employeur ? 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
31. Pour la CGT : Sachant que le cabinet « Sens & Cohérence » a été informé par écrit que les salariés mis en cause 

se déclaraient en mesure de produire des éléments probants et des témoignages, pourquoi n'a-t-il pas donné 

suite ? Pourquoi l'employeur n'a-t-il pas exigé du cabinet qu'il auditionne les témoins que les salariés se disaient 

prêts à proposer, considérant que leur parole était cruciale pour établir la vérité ? 

 

 
 

32. Pour FO : Quid du rôle et de l’information due au référent harcèlement, dans ces situations aux conséquences 

importantes ?  

 
33. Pour FO : Comme exprimé lors du CSE de juillet, la direction multiplie des décisions unilatérales de recourir à sens 

et cohérence pour mener des enquêtes, sur situation de harcèlement potentiel ou présentant un écart potentiel 

avec l’éthique de l’entreprise. Cela représente à notre sens, un risque important de dérive, laissant à penser aux 

salariés, que la direction peut, par le biais des agréments détenus par ce cabinet, légitimer des prises de décisions 

radicales et irréversibles, sans « garde fous » à l’encontre des salariés. Nous souhaitons désormais que des 

échanges préalables aient lieu avec le CSE, pour définir conjointement, la méthode d’investigation (cabinet 

externe, commission paritaire ou autre) si des situations similaires devaient se reproduire. Nous vous demandons 

en ce sens de re clarifier un processus d’information, d’action et d’investigation, intégrant les membres CSE. 

 
 
 
 
 
 



 
34. Pour FO : Pour faire suite à la communication de notre directeur industriel transmise par mail « all user » à la 

sortie du CSE le 17 juillet, et en lien avec le point précédent, nous demandons à la direction de ne plus tenter de 

faire légitimer des décisions auprès de la communauté des salariés, aussi impactantes que des licenciements, en 

impliquant insidieusement les représentants du personnel. En effet, si nous sommes acteurs de la prévention des 

RPS, et si nous ne pouvons pas juger du fond de la situation ayant conduit au licenciement de 2 responsables HSE, 

nous en contestons fermement la forme. Pour assurer une cohésion sociale pérenne, une bonne compréhension 

et un bon relais dans le niveau d’information aux salariés, sans besoin de communications tronquées à postériori, 

nous vous réexprimons la nécessité d’impliquer les élus en première intention. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES  
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